










Toutes nos pédales sont garanties 2 ans à partir de la date d’achat contre tous vices et défauts de 
fabrication. 
Ridbex tient à préciser que la garantie s’applique UNIQUEMENT si le produit est assemblé 
conformément aux instructions ci-dessus. 
La garantie ne s’applique pas aux produits soumis à un mauvais entretien ou à une mauvaise 
utilisation. 

De même, la garantie est caduque si le produit�: 

- A subi une modi�cation technique et/ou structurelle 
- A été réparé ou repeint 
- A été réparé avec des pièces de rechange non autorisées. 

 
Cette garantie limitée ne s’applique pas à l’usure normale (y compris des cales), aux pièces qui ont 
été remises en état ou soumises à des réparations ou des modi�cations inappropriées, ni aux 
dommages causés par un accident, une utilisation abusive ou un manque de diligence raisonnable.
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